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Rappel des coordonnées électroniques de la commune 

- www.commune-vourey.fr : site internet de la commune

- www.commune-vourey.fr/newsletter/ : pour s'abonner à La Brève, la lettre mensuelle de Vourey

-  secretariat@commune-vourey.fr : services à la population, urbanisme, associations, CCAS

-  accueil@commune-vourey.fr : état-civil, demandes concernant le site internet et le panneau lu-

mineux

- periscolaire@commune-vourey.fr : écoles, garderie, cantine

-  communication@commune-vourey.fr : informations, articles à publier dans le Vivre à Vourey
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Depuis quelques jours 
nous sommes libérés de 
toutes les restrictions 
qui se sont imposées na-
tionalement afin de lut-
ter contre la propagation 
du virus. 

Nous devons cependant 
continuer les gestes bar-
rières et conserver les 
mesures d’hygiènes ac-
quises depuis le début de 

la pandémie. Notre village a payé un lourd 
tribu, six de nos concitoyens sont décédés 
et un grand nombre d’entre eux gardent 
des séquelles. Il faut désormais nous re-
construire et malheureusement plus que 
jamais faire des choix, ce qui impliquera 
inévitablement changer voire abandonner 
certaines habitudes.

La nouvelle équipe municipale a dû faire 
face en plus de son quotidien, déjà bien 
rempli, à plusieurs catastrophes auxquelles 
se sont ajoutées des incivilités. Ces multi-
ples évènements  sont chronophages et mo-
bilisent l’attention des services et des élus. 
La solidarité a été un beau soutien pour af-
fronter ces épreuves .Je remercie les citoyens 
engagés et plus particulièrement les sa-
peurs-pompiers volontaires de Vourey et des 
casernes environnantes ainsi que les forces 
de la gendarmerie.

Dans ce contexte difficile, nous avons dû 
gérer des dossiers à distance et communi-
quer de façon différente. La consultation 
de la population de certains quartiers s’est 

faite par échanges de courriers portés par 
les élus dans chaque boite aux lettres. Nous 
avons tenté de répondre à chaque sollicita-
tion et sommes toujours là pour répondre à 
vos questionnements.

Dans ce numéro du vivre à Vourey, nous 
vous présentons le budget qui donne une 
orientation des investissements prévus 
pour 2021. Nous avons, comme depuis plu-
sieurs années, fait le choix de ne pas aug-
menter les impôts mais plutôt de revoir nos 
dépenses avec malheureusement des recettes 
en baisse.

Nous vous présentons à tous les différents 
travaux et projets et espérons bien vite  par-
tager des moments conviviaux où nous 
pourrons discuter de vive voix.

Nous aurons également bientôt un nou-
veau site internet lieu privilégier pour vous 
informer.

Un conseil municipal de jeunes vient d’être 
élu. C’est avec  plaisir que nous accueil-
lons  ses six filles et six garçons motivés 
pour participer à la vie citoyenne de notre 
village. C’est très rassurant de voir que la 
jeune génération est prête et engagée pour 
la relève.

Bonnes vacances, continuez à prendre soin 
de vous.

Votre maire

Fabienne BLACHOT-MINASSIAN
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Horaires d'ouverture de la mairie 
et de l'agence postale

Lundi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 00

Mardi et jeudi 

 de 10 h à 12 h, et de 16 h à 18 h 30

Mercredi de 9 h à 12 h

Numéros utiles

Mairie : 04 76 07 05 19

Fax : 04 76 07 79 61

Pompiers : 18 - 112 depuis un portable

SAMU : 15

Gendarmerie : 17

ou 04 76 35 30 17

Médecin de garde / nuits / WE : 

08 10 15 33 33 (prix d'un appel local)

Rencontre avec le maire 
et les adjoints

Le maire et les adjoints vous reçoivent  

sur rendez-vous.

Contactez le secrétariat de mairie

au 04 76 07 05 19

Réunion du conseil municipal
Le conseil municipal a lieu le troisième jeudi  

de tous les mois impairs à 18 h 30.

Les réunions sont ouvertes au public  

et vous êtes les bienvenus pour vous informer 

sur la gestion du village.
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Etat-civil
Naissances
● FERLIN Eliott, Hugo, le 27 mars 2021
● TISSOLONG Lolyne, Valérie, le 08 avril 2021
● DUCHENE Mélina, Laura, le 26 avril 2021
● DAVID Lara, Annie, le 27 avril 2021

Urbanisme

Déclarations préalables
● LEITA Regis, rue du May, modification d’un balcon avec pare vue
● M. HABLOT, route du Point du jour, panneaux solaires 
● CHESNOT Mathieu, le Grand chemin, panneaux solaires
● DUCHENE Jonathan, chemin du Viéron, rénovation toiture
● AIGLIN Chantal, le Grand chemin, panneaux photovoltaïques
● DUCRET Angélique, rue de la Mayette, piscine
● RAVIX Michel, le Grand chemin, clôture
● LURTHY Damien, routye de Valence, panneaux photovoltaïques
● D’OLIVIER Aurélie, Champ de la Dame, piscine
● SARTORI Sébastien, route des Rivoires, abri voiture
● BRON Richard, route de la Gare, clôture
● BERGER Christian, le Grand chemin, abri jardin
● CHESSA Regis, chemin du Viéron, panneaux photovoltaïques
●� BINDER Julien, route du Sabot, rénovation toiture, changement menuiseries
● SCHIAVO Daniel, rue du May, élévation d’un muret séparatif de protection
● ALLAGNAT Gilles, route des Pierres blanches, panneaux photovoltaïques
● CHAFFARD Pascal, lotissement Les Bruyères, véranda
● BOUVIER Sylvain, route des Rivoires, terrasse
● BOUVIER Sylvain, route des Rivoires, piscine
● PRADEN Julia, le Grand chemin, portillon
● CHATAING Florian, le Grand chemin, panneaux photovoltaïques
● LOUIS Nathan, route de la Fontaine ronde, changement menuiseries
● BLANC Daniel, route de Monnair, rénovation toiture
● PAUCHARD Timothée, route de Chougnes, piscine

Matinée festive
La matinée festive aura lieu le samedi 4 septembre 2021 de 9 h 30 à 12 h 30. 

C’est l’occasion de découvrir les nombreuses associations du village de ma-
nière festive et ludique. Nous invitons tous les nouveaux habitants à nous 
rejoindre au gymnase à 11 h 30 pour l’incontournable photo et le verre de 
l’amitié si les conditions sanitaires le permettent.

Décès
● PITTARELLO Francois, Bruno, le 25 janvier 2021
● DOMENGE Claudia, Caroline épouse PIN, le 10 février 2021
● BILLON Simone, Marie épouse NIVON, le 3 mars 2021
●  LORENZI Annie, Marie, Louise, Paulette épouse REYMOND, le 6 mars 2021
● FANJAT Robert, Albert, Célestin, le 11 mars 2021
●  BLACHOT Marie-Rose, Marthe, Gabrielle épouse BATTUT, le 15 mars 2021
● CHATAIN Gaston, Jules, Jean, le 3 avril 2021
● PAUBRY Paule, Hélène, Louise épouse MOUROT, le 19 avril 2021

Mariages
● PASSERA Laura et LUESMA Romain, le 22 mai 2021
● PIERRE Laura et REYNAUD DULAURIER Sylvain, le 22 mai 2021
● EVENO Mélanie et FARHATI Bechir, le 29 mai 2021
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Vourey s’embellit

Pour fêter les premiers rayons du soleil et les débuts du 
déconfinement,  Vourey  s’embellit  par  petites  touches 
plus ou moins spectaculaires. 

Le  bassin  de  la mairie  s’est  paré  d’un  beau  liner  et  les 
poissons (jusque là dans une famille d’accueil…) ont pu 
rejoindre leur domicile. 

Un palmier décore les courts de tennis pour la plus 
grande  joie des  licenciés qui  reprennent enfin  leur acti-
vité. 

Le mur du parc de la mairie est orné de nouvelles jardi-
nières, les anciennes se fendant et se délitant les unes 
après les autres. 

Les élus ont choisi d’y mettre une touche un peu plus moderne 
et design. Enfin,  les parents,  les écoliers et  tous  les passants 
du centre village ont désormais le plaisir de contempler un su-
perbe massif de cailloux colorés pour une ambiance plus zen. 
Tous ces changements sont faits non seulement dans un but 
esthétique mais  aussi  une  logique  écologique  (fleurs  qui  de-
mandent moins d’arrosage et moins d’entretien entre autres).

Photo non contractuelle
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Commémoration du 8 Mai 1945

La commémoration du 8 Mai 1945, s’est dé-
roulée en comité restreint cause Covid en-
core et toujours. Avec en décor une guirlande 
sobre mais efficace,  les  lettre en majuscules 
du mot LIBERTE réalisée par les enfants de 
l’école que nous  remercions, ainsi que  leurs 
enseignantes et Mme Béal la directrice, de 
leur implication.  Merci également aux agents 
des services techniques et aux agents muni-

cipaux.

Un représentant des pompiers, 
le lieutenant Reynaud Dulaurier, 
nos deux courageux et infaillibles 

porte-drapeaux Paul Blachot et Jean Treillard 
assistés par le président des anciens combat-
tants Monsieur Pierre Tiersen.

Les élus étaient emmenés par Jean-Louis 
Pinto,  faisant  office  de  maire  (Madame 
Blachot-Minassion étant convalescente). 
Virginie Reynaud Dulaurier a lu le texte minis-
tériel. Dominique Denys, Serge Cozzi, Angé-
lique Fauchet et Véronique Marry ont voulu 
donner à cette cérémonie, non seulement 
le respect protocolaire dû aux anciens com-
battants, mais aussi une dimension humaine 
et transgénérationnelle avec la présence de 

Anaïs, Julia, Isaac, Evan et Kyliann. Vu l’âge de 
certains participants, très jeunes mais très re-
cueillis, il n’y a aucun doute quant au fait que 
les  nouvelles  générations  n’oublieront  pas 
les femmes et les hommes morts pour notre 
LIBERTE.

Une cérémonie respectant le protocole sa-
nitaire mais néanmoins très émouvante et 
respectueuse des traditions. La Marseillaise 
a été entonnée a cappella par tous les pré-
sents.

CMJ

Un conseil municipal des jeunes a été élu début juillet. 

Une équipe dynamique composée de six filles et six garçons em-
menée par Mathilde Baret qui s’est fixé comme missions de :

●  avoir une vision différente sur la commune,
●  mélanger les générations,

●  apprendre ce qu’est de participer à  la vie citoyenne et  le fonc-
tionnement d’une commune,

●  s’engager pour notre village,
●  apporter des idées nouvelles.

Une excellente initiative  rassurante pour leurs aînés qui voient en 
eux la relève assurée.
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Incendie d’un local communal au cœur du village
Un  violent  incendie  s’est 
déclaré dans un local com-
munal le jeudi 15 avril der-
nier en plein centre du 
village. Situé à proximité 
de  l’école,  derrière  le  city 
stade,  des  dégâts  impor-
tants sont à déplorer. La 
grange a été entièrement 
détruite, la partie habita-
tion détériorée, sans épar-
gner le city stade qui a éga-
lement été touché. 

Un grand merci aux sa-
peurs-pompiers qui sont 
intervenus rapidement et 
ont pu éviter toute pro-
pagation. Une enquête est 
en cours pour déterminer  l’ori-
gine exacte de l’incendie, et les 
auteurs le cas échéant.

Une  réflexion  est  désormais 
menée par la municipalité 
quant à aux réparations à envi-
sager. Dans l’attente, l’accès au 
city stade et  l’allée Michel-Cho-
rot  (passage  entre  l’école  et 
le city stade) sont strictement 
interdits pour des raisons de 
sécurité. 

Locaux disponibles

Deux locaux commerciaux sont désormais disponibles à la loca-
tion. 
Le premier de 71 m2, situé au 50, rue Georgette-Robert-Brondaz au 
prix de 550 euros

Le second de 30 m2, situé au...au prix de 300 euros.

Si vous êtes intéressé, veuillez contacter la mairie au 0476070519 
ou par mail : accueil@commune-vourey.fr
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Dégustations de fromages au restaurant scolaire de Vourey

Le repas du XX mars 2021 a sonné comme un air de banquet. Trait’Alp, le presta-
taire chargé de fournir les repas du restaurant scolaire de Vourey avait organisé 
un somptueux buffet avec pour thème "dégustation de fromages". 

Des fromages au lait de vache, de chèvre, de brebis, forts, légers, secs ou à pâte 
molle avec des saveurs plus alléchantes et surprenantes les unes que les autres. 

Cette dégustation de très haute qualité a ravi les papilles de tous les écoliers 
présents et a fait regretter à bien des adultes de ne plus être en âge de manger 
au restaurant scolaire. Bravo et merci à Trait’Alpes pour cette prestation origi-
nale qui restera longtemps gravée dans les esprits (et estomacs…) des enfants 
de Vourey.

Nettoyage du Ri d’Olon

Comme chaque année, à la sortie de l’hiver, les ruisseaux sont chargés 
de branchages et de différents débris qui peuvent les faire sortir de 
leur lit et créer des inondations. 

Dans  la  joie et  la bonne humeur,  l’association des pêcheurs du Voi-
ronnais, de Moirans et de Vourey bien sûr, ont passé plusieurs jours 
à débarrasser et nettoyer le Ri d’Olon afin qu’il puisse s’écouler tran-
quillement. 

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur dynamisme et entrain 
contagieux.
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Maison médicale

Je me présente, Annabel Roussel, praticienne 
en hypnose et EFT. Je suis établie à la Maison 
médicale de l’Olon, à Vourey.

Présentation de l’hypnose
L’hypnose est un état modifié de conscience, 
qui peut vous aider à retrouver votre équi-
libre et à mener une vie plus épanouie. Grâce 
à cet état, des informations peuvent être sou-
mises à votre subconscient, que ça soit pour 
un mieux-être ou pour travailler sur une pro-
blématique (confiance en soi, stress, soucis de 
poids, arrêt tabac, phobie, et bien d’autres !). 
L’hypnose est une thérapie dite courte, dont 
le nombre de séances dépend du domaine 
abordé.
Lors des séances, nous créons un chan-
gement  efficace  et  durable.  Quelque  soit 
la problématique à laquelle vous faites 
face, préparez-vous à vous libérer des in-
fluences négatives ou des blocages de votre 
subconscient qui vous retiennent prisonnier.
Le changement est une porte que l’on ouvre 
de l’intérieur !

Présentation de l’EFT 
L’EFT est l’acronyme de "Emotional Freedom 
Techniques" (en français : techniques de libé-
ration émotionnelle). Elle fait partie des tech-
niques dites psycho-énergétiques. Son but 

est de libérer rapidement les émotions qui 
nous submergent, car bloquées dans notre 
corps.  C’est  une  variante  émotionnelle  de 
l’acupuncture, sans aiguilles !

Pendant une séance, nous allons tapoter en-
semble différentes extrémités de méridiens 
du  corps  (les  mêmes  qu’en  acupuncture), 
tout en se concentrant sur l’émotion à traiter, 
jusqu’à disparition ce celle-ci. La stimulation 
des méridiens envoie alors une information 
au système nerveux, permettant de libérer et 
désactiver nos émotions négatives.

J’utilise l’EFT soit en séance complète, soit en 
complément d’une séance d’hypnose.
L’EFT  a  de  très  nombreux  champs  d’action 
et bénéfices, tels que : éliminer toutes 
émotions négatives (anxiété, tristesse, peur, 
phobie,  colère,  culpabilité,  et  d’autres), 
travailler sur les traumatismes, améliorer son 
développement personnel dans différents 
domaines.
Pour plus de renseignements concernant 
l’hypnose ou  l’EFT, vous pouvez me contac-
ter au 06 23 19 90 72.

Formation agents pause méridienne
Pendant  les  vacances  d’hiver,  nos 
valeureux agents en charge de la 
pause méridienne se sont portés 
volontaires pour une formation 
ayant pour objectif de renforcer 

leur fonction et leur rôle éducatif 
auprès des enfants. Ce temps est un 
moment de pause et de détente et 
pour le "bien vivre ensemble"  doit 
être ludique et respectueux.

Projets travaux  
école maternelle
Un vaste projet de ré-
novation du toit de 
l’école  maternelle  va 

être entrepris. Objectif 
de  fin  de  travaux  pour 
la rentrée 2021.

CCAS
Plan canicule
Dès que la chaleur devient insup-
portable, le plan canicule se met en 
place. 
Toute personne vulnérable (per-
sonnes  âgées,  femmes  enceintes, 
très jeunes enfants, personnes han-
dicapées...) doivent se manifester 
auprès de la mairie qui peut être 
une aide précieuse en gardant un 
œil bienveillant sur vous.

Semaine bleue
Après une année blanche encore et 
toujours cause Covid, l’équipe du CCAS 
a le plaisir de vous donner rendez-vous 
du 4 octobre au 8 octobre 2021 pour la 
semaine bleue. 

Toutes les personnes concernées de 65 
ans et plus pourront découvrir un petit 
programme concocté avec soin par l’en-
semble des membres. Celui-ci vous sera 
dévoilé ultérieurement.

Vaccination Covid
Pour les personnes dési-
rant se faire vacciner et 
éprouvant  des  difficul-
tés à se connecter pour 
prendre un rendez-vous, 
la mairie reste à votre 
disposition pour vous 
aider. 

N’hésitez pas.

Vente de brioches 
La traditionnelle vente 
de  brioches  au  profit 
de l’association "Espoir 
Isère contre  le cancer"  
aura lieu le 17 octobre 
2021. 

Nous comptons sur 
vous !

Chauffage du gymnase
Le gymnase a nécessité de nouveaux travaux conséquents. Cet 
hiver c’était au tour du chauffage d’être refait entièrement.
La  société Voureysienne SART ELECT a été choisie pour changer 
entièrement la pompe à chaleur. 

Les chauffagistes ont bénéficié de l’inaccessibilité des lieux pour 
cause de restrictions COVID pour effectuer le gros chantier .
La municipalité a sollicité le département et a obtenu une sub-
vention de 10 618 euros HT soit 31  % de l’investissement. 

Des aménagements complémentaires du gymnase sont prévus 
et seront les bienvenus pour une reprise des activités associa-
tives.
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Du renfort aux services  
techniques de la mairie
Nicolas Poma, qui habite à La Murette, a rejoint l’équipe le 17 
mai.

Il va aider les services techniques, qui avec l’arrivée des beaux 
jours, voient leurs tâches se multiplier.

Nicolas a été recruté sur un emploi saisonnier pour une pé-
riode de six mois.

Nouvel hôtel à Vourey : c’est pour cet été
Dans le précédent numéro du Vivre à 
Vourey (n° 103), il avait été question de 
l’aménagement  de  la  parcelle  du  rond-
point de la route des Rivoires par les 
membres  de  l’association  Jardin  Naturel 
Astuces et Conseils (JNAC).

Alors que les rosiers plantés par les ser-
vices de la mairie à l’automne dernier font 
l’admiration  des  piétons  et  visiteurs  de 

passage, l’installation d’un hôtel à insectes 
s’est  déroulée  début  juin.  Cet  établisse-
ment en bois, qui sera officiellement inau-
guré en juillet, a vu le jour dans le garage 
de l’un des trois bénévoles qui sont à l’ori-
gine de cette construction.

Sous la direction de Robert Spinazze, 
maître d’œuvre de cet ouvrage et bricoleur 
professionnel, secondé par Michel Pirat 

(aussi écrivain historique à ses heures) et 
Patrick Denys, à l’origine du projet, ce trio 
a patiemment et méticuleusement assem-
blé les matériaux en bois qui reposent sur 
un socle en béton. Cette réalisation, qui 
a nécessité de longues heures de travail 
constitue une étape supplémentaire dans 
l’embellissement  de  ce  secteur.  Il  faut 
également remercier le personnel tech-
nique de la mairie, en particulier Stéphane 
Blachot, qui de par sa disponibilité et ses 
compétences, a contribué à la réussite de 
cette opération.

L’attribution  des  différents  logements 
contenus dans cet hôtel ainsi que la dé-
coration des appartements s’effectueront 
dans le cadre d’un atelier JNAC qui a eu lieu 
le samedi 19 juin après midi.
Il ne restera plus alors aux futurs pension-
naires qu’à s’installer.
En cette période où l’on parle de biodiver-
sité, cet hôtel à insectes devrait aider à pol-
liniser les arbres fruitiers tout en permet-
tant  à  ses  locataires  d’assurer  leur  survie 
pendant l’hiver. 

C’est le défi lancé à l’ensemble des insectes 
voureysiens… ou pas.
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Nettoyage de printemps du 6 mars 2021

Comme chaque 
année le net-

toyage de printemps a mobilisé les habitants de Vourey soucieux 
du mieux vivre dans leur commune.
Mais cette année une forte participation des jeunes est à souli-
gner.

Ces derniers ont pu prendre conscience que la durée de vie des 

déchets jetés dans la nature peut être très longue.
Si la quantité de déchets était inférieure à celle des années pas-
sées, le nombre de mégots ramassés et stockés dans des bou-
teilles nous montre qu’il faut continuer à sensibiliser chaque habi-
tant à des gestes citoyens.

Un grand merci aux bénévoles et aux services techniques de la 
mairie qui ont contribué au succès de cette matinée. 

La remise en route de la vieille scierie par M. Sausse
L’histoire  de  cette  scierie  date  du  XIXe siècle, car 

le  long  du  Ri  d’Olon  plusieurs  industries  fonction-

naient. C’est ainsi qu’au Sabot à Vourey est née cette 

scierie en captant l’eau du ruisseau.

En 2000, M. Laurent Sausse a repris cette bâtisse qui 

était délabrée pour remettre le tout en état. C’est un 

passionné du bois, en effet il a travaillé avec M. Chris-

tian Frémaux (forestier à Tullins). Sa première action 

a été la réfection du  vieux moulin où se trouve la 

roue à augets. 

Les travaux ont duré 10 ans  car M. Sausse ne pouvait 

travailler que pendant ces congés. Il a fallu beaucoup 

de temps pour refaire ou changer certaines pièces.

Aujourd’hui  il peut être fier du  travail effectué aus-

si passionnément car le tout fonctionne à merveille 

quand l’eau circule dans le Ri d’Olon.

Nous pouvons  voir ce bel  ouvrage à l’entrée des Ter-

reaux sur votre droite côté Vourey.
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Jean-Noël 
Jean-Noël est né à Vourey dans  son village qu’il  adorait et qu’il n'a 
jamais quitté. Il a suivi les traces de son père, Jean-Louis Roybon, pré-
curseur dans l’agriculture biologique en créant aux portes de la plaine 
la ferme du May.
Il  développa  la production de  fruits  (pommes, poires, noix,  kiwi…) 
ainsi que la mise en place de la vente directe à la ferme. Il était passion-
né par son travail, curieux de tout, et il disait "les hommes cultivent 
l’arbre et l’arbre les cultive à son tour".

Le rayonnement de  la ferme du May s’étendait au-delà du départe-
ment, grâce à sa production mais aussi par de nombreux reportages 
dans la presse écrite, radio et télévisée. Il contribua ainsi à faire 
connaitre notre village, où il aimait accueillir chaleureusement sa fa-
mille, ses amis, ses collaborateurs, ses clients… toutes et tous ! L’envie 
du partage, d’échanges entre les différentes générations, le conduit à 
organiser à la ferme des concerts et des mondées comme jadis, et fut 
à l’initiative de la création de l’association "Vour’Assemble".

Jean-Noël se distinguait par sa gentillesse et sa douceur. Il manquera 
à tous.
Toutes nos pensées vont vers sa famille endeuillée.

Suzanne Landru
La doyenne de Vourey s’en est allée le 22 mai 2021 à l’âge 
de 98 ans 

Suzanne Landru était une femme généreuse, travailleuse 
et accueillante. Avec son défunt mari Michel elle œuvra 
dans l’ombre de celui-ci auprès de nombreuses instances 
sociales du village. Le secondant notamment dans son en-
gagement auprès des sapeurs-pompiers volontaires, l’aide 
à  domicile  mais  surtout  dans  l’exploitation  de  la  ferme 
familiale  où  s’organisaient  les  légendaires  mondées où 
voisins et amis prenaient plaisir à partager le casse-croute, 
les histoires et anecdotes du village.

Monsieur Fanjat
Monsieur Fanjat Robert, trésorier adjoint de la 
FNACA Tullins-Vourey, a participé à la création 
du Club philatélique de Tullins en 1982  ; à  l’ori-
gine de l’Amicale des donneurs de sang en colla-
boration avec Messieurs Guillermet, Minassian, 
Chevalier...

A la suite de son accident, il reprend, en 1972, 
l’Association des accidentés du travail (FNATH) 
avec plus de 100 adhérents et participe au CCAS 
de Tullins.

Ce grand bénévole aux multiples casquettes 
s’est éteint le 11 mars 2021 à l’âge de 80 ans, lais-
sant Madeleine, sa femme à laquelle il était ma-
rié depuis 53 ans, 3 enfants et 3 petits enfants.
Nul  doute  qu’il  laissera  un  grand  vide  tant  au 
sein de sa famille que dans le milieu associatif 
de Vourey et ses environs. Toutes nos pensées 
à sa famille.
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Monsieur Jeanaiassez

S’il y a bien une rubrique que nous voudrions tous voir dis-
paraître du Vivre à Vourey, c’est bien celle-ci. Malheureuse-
ment, non contente de toujours exister, elle semble être de 
plus en plus alimentée. Cette fois-ci nous déplorons (et la 
liste n’est pas exhaustive hélas) : des détritus balancés ou 
"oubliés" n’importe où, le bris des vitres du gymnase et la 
vandalisation des vasques sur le mur du parc de la mairie, 
survenue dès le lendemain de leur pose. 

Il faut savoir que ces incivilités sont non seulement insup-
portables  mais  qu’elles  sont  très  chronophages  pour  les 
élus et les agents des services techniques. Ils perdent du 
temps à constater les dégâts, à déposer plainte à la gendar-
merie et faire des devis pour remettre à l’identique. Mais ce 
n’est pas le seul impact. 
Au bout du compte, ces dégradations finissent par coûter 
très cher à la commune. Tout ce qui est investi en répara-
tions ou en remplacement ne peut l’être ailleurs. C’est tout 
de même consternant !



2 -  Traitement de la collecte  
des déchets

➽  Mise en place d’un point d’apport volontaire constitué 
de trois colonnes enterrées.

➽  Disponible 24 h/24 h.
➽  Pas de contrainte de volume par apport.
➽  Place libérée au domicile, dans les locaux collectifs, sur 

les trottoirs.
➽  Tous les flux de déchets sur un même point et accès 

au tri pour tous.
➽  Dynamique de réduction des déchets.

1 - Déplacements & sécurité
➽  Création de neuf places de parking public dont 

une PMR (personnes à mobilité réduite).
➽  Création de trois emplacements de 

stationnement privatifs (certainement des 
garages) qui seront mis en location par la 
commune.

➽  Amélioration de la circulation des piétons avec 
suppression des poubelles dans la rue.

➽  Réduction de la vitesse avec mise en place 
d’un rétrécissement et d’un stop au niveau du 
croisement du chemin de Suzet.

➽  Fluidité des déplacements avec une voie 
parallèle permettant l’accès au point d’apport 
volontaire et aux places de stationnement sans 
gêner la circulation.

Lieu dit Sanissard

Clos Sannissard
DCE

4 - Maitrise de l’urbanisation
➽  Viabilisation des parcelles pour des aménagements 

communaux.
➽  Création de deux lots destinés à la construction 

individuelle en plus de l’habitation existante : une 
urbanisation au minimum des possibilités prévues 
dans le cadre de l’Opération d’aménagement 
programmée  "OAP".

3 -  Embellissement 
du quartier

➽  Enfouissement des réseaux 
électriques, télécom, éclairage 
public.

➽  Création d’un point d’eau public. 
➽  Aménagement d’un espace 

paysager.

Projet d’aménagement du Clos de Sanissard
Une communication avait déjà été faite dans le Vivre à Vourey n° 102, du mois d’octobre 2020, sur la perspective de nouveaux 
aménagements dans le hameau de Sanissard.
La commune de Vourey est en effet devenue propriétaire en automne 2019 d’un terrain au cœur du hameau de Sanissard, dit le  
"Clos de Sanissard. L´objectif principal de cette acquisition est de pouvoir commencer la sécurisation et le désengorgement de 
ce quartier en restructurant la voie de circulation et en créant des places de stationnement.
En parallèle, et depuis plusieurs années, la collecte des déchets en porte à porte était devenue conflictuelle voir dangereuse. 
Elle a dû être supprimée dans cette rue trop étroite qui nécessitait un demi-tour du camion dans une cour privée. Dans le cadre 
de cet aménagement, le Pays voironnais et la commune de Vourey se sont donc concertés pour faire évoluer les modes de 
collecte des déchets pour les habitants du hameau, avec la mise en place d’un point d’apport volontaire (PAV). Ce nouveau 
mode de collecte permettra de supprimer les poubelles individuelles, libérant ainsi les trottoirs des bacs roulants. 
Une trentaine de foyers seront desservis par trois colonnes enterrées : une colonne pour les déchets 
résiduels, une colonne pour les emballages-papiers et une colonne pour les déchets 
alimentaires. Ces colonnes seront collectées une fois par semaine et l’entretien 
des abords sera assuré par la brigade verte du Pays Voironnais. Elles 
seront également prises en charge dans les campagnes de lavage 
réalisées une à trois fois par an en fonction du flux.
Le plan d’aménagement reproduit ci-contre présente le projet 
dans sa globalité et souligne les différents objectifs poursuivis. Les 
travaux d’aménagements devraient commencer à la fin de l’été. Les 
lots destinés à la construction de logements individuels seront quant 
à eux proposés ultérieurement à la vente.
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Les mariages

La saison des mariages a commencé pour notre plus grand plaisir. Quoi de plus beau que de voir des gens déclarer leur amour. Nous leur 
souhaitons tous nos vœux de bonheur.

Les Petites Matinées vous souhaitent 
un bel été 2021

La situation sanitaire ne nous a pas permis de nous retrouver 
depuis ce début d’année, c’est ainsi : la précaution, avant tout !
Nous vous espérons en belle forme et nous vous souhaitons un 
bel été avec peut-être un peu plus de partages, de sorties, de 
rencontres familles, et amis tout en prenant soin des uns et des 
autres.
  
Les Petites Matinées reprendront dès que ce sera possible… 

Les Petites Matinées 
 
Ce temps d’échange, autour d’un thème, se veut être un temps 
de partage et d’expression en toute simplicité, de rencontre 
tous âges confondus, de respect de la parole de chacun (et on 
n’est pas obligé de parler si on préfère écouter).

Prenez bien soin de vous et de vos proches, lisez, jouez, prenez 
l’air dans notre beau village, échangez dès que vous le pouvez… 

Si vous avez besoin de parler, d’être en lien, de vous renseigner, 
ou autre, vous pouvez me joindre par tél ou mail.
Ce sera avec plaisir. 
Catherine (06 23 81 41 54 ou cblanc.croissance@laposte.net)

L’équipe des Petites Matinées : 
Annie, Isabelle, Hélène Jocelyne et Catherine
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Rappel en matière de nuisances sonores

Il est rappelé que les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de causer 
de la gêne pour le voisinage  (exemples : tondeuses, motoculteurs, perceuses, scies électriques, tron-
çonneuses) ne sont autorisés qu’aux horaires suivants (arrêté préfectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997). 
Nous rappelons à nouveau que ces horaires sont plus contraignants que ceux qui étaient indiqués dans 
l’arrêté municipal propre à Vourey. Merci de les respecter et de respecter vos voisins.
Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30
Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h.

Ces horaires ne s'appliquent pas aux chantiers de travaux publics ou privés, ni aux activités agricoles 
professionnelles, qui sont régis par des dispositions différentes, plus souples et adaptables aux contraintes liées à ces types d'activités.

Projet A’VENIR
Accompagnée de plusieurs acteurs du terri-
toire, la Maison de l’Emploi du Pays Voiron-
nais s’est mobilisée dans un nouveau projet 
nommé  "A’ Venir". Son objectif : permettre à 
des jeunes "sans situation" de bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé et adapté 
à leurs besoins. Ce projet s’appuie sur deux 
principes : le repérage et la mobilisation.

Le repérage ou "aller vers" composé 
du Truck A’ Venir, est parti à la rencontre des 
jeunes tous les mardis après-midis, sur le ter-
ritoire des différentes communes du Pays.  
C’est dans ce cadre que le Truck a été présent 
chaque mardi de 15 h 00 à 17 h 30, à Vourey, 
sur le parking du gymnase, du 4 mai 2021 au 
13 juillet inclus.

À bord, des professionnels qui apportent 
un premier niveau d’informations sur les 

thématiques de l’emploi, de la formation et 
de la vie quotidienne. Mais aussi des Cafés In-
fos. Sans inscription et sans engagement, ils 
sont organisés à la Maison de l’Emploi pour 
informer les jeunes sur l’offre de services.

La mobilisation à travers divers ateliers 
pour valoriser des compétences (travail du 
bois…), favoriser le bien-être et la confiance 
en soi (gestion du stress, image de soi,…). Ou 

bien du travail à la journée dans un chantier 
d’insertion (STEP’S) pour les jeunes qui 
priorisent l’accès à l’emploi.

Alors si tu es âgé de 16 à 29 ans, que tu ré-
sides sur le territoire du Pays Voironnais Char-
treuse, que tu n’es ni en situation d’emploi, ni 
en formation, ni accompagné ou en rupture 
de scolarité, le projet A’ Venir est fait pour 
toi !
Pour plus d’informations 
●  Sylvie Celdran (conseillère emploi / forma-

tion à la Maison de l’Emploi et de la Forma-
tion des Pays Voironnais et du Sud Grési-
vaudan) au 06 40 56 89 44.

●  Giuseppina Dedieu (animatrice spécialisée 
au CODASE) au 06 68 03 17 71

●  Maison de l’Emploi : 40, rue Mainssieux à 
Voiron (38516), 04 76 93 17 18

Michel Pirat ou la recherche de la vérité historique

Voureysien depuis plus de 40 ans, devenu radio amateur en 1991, 
Michel Pirat s’est intéressé aux radios clandestines qui opéraient 
dans le Vercors durant la seconde guerre mondiale. 
A ce titre, il vient de co-écrire avec son ami André Bouisson, offi-
cier en retraite et demeurant à Moirans, un livre historique rela-
tant le crash d’un bombardier de la Royal Air Force en février 1944 
sur le massif du Vercors.

Passionné d’histoire militaire, Michel, retraité depuis une quin-
zaine d’années, profite de son temps libre pour participer à de 
nombreuses animations et manifestations ayant trait à l’histoire 
de la résistance en Vercors. Membre de l’association "Esprit de la 

résistance en Rhône Alpes" (ERRA), il anime à ce titre, des 
interventions ponctuelles en milieu scolaire.
La découverte de nombreuses erreurs concernant la date de 
l’accident, les circonstances entourant l’origine de l’épave 
sur la commune d’Autrans, ont amené Michel Pirat à enquê-
ter sur les circonstances de ce drame qui a coûté la vie à sept 
membres de l’équipage soit la totalité de celui-ci.

La curiosité, la perspicacité, la patience ainsi que le long tra-
vail de recherche et d’enquête ont conduit notre passionné 
à se rendre au Royaume Uni et au Canada à la rencontre des 
familles des disparus. Ce travail, accompagné de recherches 
généalogiques, destiné à rétablir la vérité historique, 76 ans 
après le drame, a nécessité quatre années avant la parution 
de l’ouvrage. C’est cette page d’histoire, méconnue de la 
seconde guerre mondiale, que nous livrent aujourd’hui les 
deux écrivains au travers d’un récit 

passionnant et très documenté. Il s’agit 
également d’un vibrant hommage à ces 
hommes venus d’ailleurs et "tombés en 
plein ciel de gloire" .

Titre de l’ouvrage : Crash Halifax LL114 
L’Enquête
Parution : février 2021- Editions du Net
Auteurs : André BOUISSON et Michel PI-
RAT ;
Il est possible de se procurer ce livre au-
près de Michel Pirat.
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Dépenses de fonctionnement Dépenses d'investissement

Recettes d'investissementRecettes de fonctionnement

■ Charges à caractère général 285 494 € (électricité 30 000 €, achat 
de repas 44 000 €, entretien de voiries 52 000 €, entretien de bâtiments 
44 000 €, contrats de maintenance 29 000 €, fournitures 23 860 €)  
■ Charges de personnel 448 822 € (personnel titulaire 271 190 €, Urssaf 
50 698 €) ■ Dépenses imprévues 2 500 € ■ Subventions et participa-
tions 151 838 € (subventions aux associations 9 670 €, participations aux 
syndicats intercommunaux SIEP...  1 317 €, SDISS 38 336 €, indemnités 
élus 71 000 €) ■ Intérêts de la dette 14 139 € ■ Dotation aux amortisse-
ments 13 015 € ■ Autofinancement 263 911 €  

■ Atténuation des charges 20 000 € (assurance maladie du person-
nel) ■ Produit des services 91 019 € (portage repas et cantine scolaire 
89 000 €) ■ Impôts et taxes 873 811 € (impôts sur les ménages 625 582 €, 
dotation solidarité communautaire 47 313 €, taxes sur les pylônes 
76 230 €, droits de mutation 83 000 €) ■ Dotations subventions parti-
cipations 154 389 € (DGF 67 289 €, dotation solidarité rurale 25 247 €) ■ 

Revenu des immeubles 14 000 € ■ Produits exceptionnels 3 700 €

■ Remboursement de la dette en capital 108 902 € ■ Cautions 1 000 € 
■ Etudes 29 463 € ■ Electrification 49 347 € (enfouissement réseau 
Sanissard  16 885 €, rénovation et mise aux normes lampadaires et ar-
moires première tranche 22 462 €) ■ Acquisitions d'immobilisations 
507 878 €  (aménagement Sanissard 22 924 €, pompe à chaleur gymnase 
42 442 €, voirie RD 1092 et route du Sabot 48 677 €, camion 30 000 €, 
auvent gymnase 10 218 €, mise aux normes sécurité stade de foot 8 811 €) 
■ Travaux 808 014 €  (plan écoles 207 100 €, ateliers Chantarot 309 790 €, 
vidéo protection 51 529 €, provisions OAP 169 697 €, aménagement Sa-
nissard 174 556 €)

■ Excédent antérieur 577 964 € ■ Cautions 1 000 € ■ Autofinan-
cement 2020 383 669  € ■ Taxe d'aménagement et FCTVA 96 176 €  

■ Subventions 152 456 € ■ Fonds de concours Pays voironnais 51 088 €  

■ Autofinancement prévisionnel 2021 236 911 € ■ Amortissements 
13 015 €

Le budget primitif 2021 en quelques lignes
Le budget primitif 2021 a été voté en conseil municipal le 8 avril der-
nier, à huis clos pour cause de covid.
Equilibré en dépenses et en recettes il s’élève à 2 650 402,34 €. ; 
1 492 280,33 € pour la section d’investissement et 1 158 122,01 € pour la 
section de fonctionnement.
Malgré la baisse des dotations de l’état et la stagnation des ressources 
traditionnelles, ce budget devrait garantir la qualité des services pu-
blics traditionnels assurés par la commune (CCAS, écoles, entretien 
des bâtiments et des voiries...) et les subventions aux associations qui 
en ont fait la demande, ont été votées.
Malgré ces flux tendus notre politique d’investissement reste ambi-
tieuse.

Etat des lieux
La situation financière de la commune est satisfaisante, les ratios (dé-
penses de personnel, endettement… ) sont bons, souvent meilleurs 
que ceux des communes équivalentes (en terme de population) tant 
au niveau du département que de la région.
Les investissements engagés en 2020 suivent leurs cours, à des 
rythmes différents. Très bons pour le chantier d’installation des ate-
liers communaux à Chantarot, plus chaotiques quant à l’installation 
des caméras de vidéo protection, dépendants du développement de 
la fibre optique sur la commune.
L’aménagement du clos de Sanissard est finalisé, et les travaux ne tar-
derons pas à démarrer. 
Pour les investissements 2021, l’accent est mis sur l’école -réfection 
de la toiture de l’école maternelle, aménagement d’une classe-, mais 

aussi, entre autres, sur l’acquisition d’un nouveau camion pour les ser-
vices techniques, la sécurisation de la route du Sabot, ou encore la 
remise aux normes de l’éclairage public  (lampadaires et armoires).

Un mot sur les impots locaux
La nouveauté 2021, c’est bien sûr la suppression de la taxe d’habita-
tion pour les résidences principales.
En matière de ressources fiscales pour la commune, seules désormais, 
subsistent la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti, 
(et à la marge concernant Vourey la taxe d’habitation sur les rési-
dences secondaires).
Cette perte de ressource fiscale, (283 566 € en 2020) sera compensée 
par la part de la taxe foncière sur les propriétés bâties qui jusqu’alors 
était votée et perçue par le Département.
Ce mécanisme se traduit par une hausse significative du taux commu-
nal de la taxe foncière sur les propriétés bâties puisque celui-ci agrège 
désormais le taux communal 2017* : 15,90 % et le taux départemental 
2017*: 19,75%. 
Cette perte de ressource fiscale pour le Département sera quant à elle 
compensée par l’Etat et financée par la TVA.

Les taux votés pour 2021 sont donc :
TH : 13,51 % pour les résidences secondaires
TF : 35,65 % soit 15,90 + 19,75
TFNB : 54,78 % inchangé.
 
*taux 2017 retenus par le dispositif règlementaire pour l’année de 
mise en place.
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Astuces by Angie

Huile d’argan
Ce n’est pas parce qu’il en faut moins dans nos assiettes qu’il faut 
les rayer totalement de nos vies. Bien au contraire, l’huile est l’as-
tuce incontournable de notre routine beauté...
Nous allons parler aujourd’hui de quatre huiles en particulier mais 
il en existe des centaines...

● Commençons avec l’huile d’argan. Assez reconnaissable grâce à 
son petit parfum noisette, cette huile est particulièrement appré-
ciée par les futures mamans qui veulent prendre soin de leur peau 
et ne pas avoir de vergetures... Très pénétrante, elle préserve la 
souplesse et l’hydratation de la peau.

● L’huile de ricin fait quand à elle des merveilles sur les cheveux et 
les cils. Vous voulez activer leur pousse et leur tonicité n’hésitez 
pas à en appliquer quotidiennement. A l’aide d’un mascara vide 
par exemple, vous pourrez appliquer l’huile sur vos cils avant d’al-
ler vous coucher. 
Pour les enfants qui ont eu des traitement anti poux, l’huile de 
ricin apaisera leur cuir chevelu sensibilisé. 

● L’huile d’amande douce, totalement inodore est l’huile par ex-
cellence pour la peau  délicate  les bébés et des enfants grâce à sa 
grande douceur, son pouvoir nourrissant et sa texture agréable.
● Très peu connue il y a encore quelques années, l’huile de coco a 

fait une arrivée fracassante 
dans nos assiettes mais elle 
est tout aussi exception-
nelle pour notre peau. S’il 
ne fallait en avoir qu’une, 
ce serait celle-ci. Gerçures, 
légères brûlures, psoriasis, 
eczéma, feu du rasage, cre-
vasse, dartre, irritations... 
l’huile de coco soigne vos 
bobos. 
Mais elle fait briller vos 
lèvres, nourrit et sublime 
votre peau, lisse vos rides, 
gaine vos cheveux, et hy-
drate votre contour des 
yeux.

Vous l’aurez compris ; un 
peu moins dans vos assiettes 
pour être belle et svelte et 
un peu plus sur votre corps 
pour être belle et bien plus 
encore...

Les portes du bien-être, 

Catherine Maritano
Esthéticienne spécialisée dans le massage 
et le bien être depuis 15 ans, Carine Mari-
tano a décidé en 2019 de se lancer dans le 
domicile. C’est avec sa table de massage, 
ses produits et son sourire qu’elle arrive 
chez vous et c’est grâce à son profes-
sionnalisme, son talent et sa gentillesse 
qu’elle revient rapidement...

En partenariat avec les produits MySpa, 
une marque totalement naturelle et fran-
çaise elle vous fera voyager aux 4 coins du 
monde...

Une escale en Polynésie, au Maroc ou en-
core dans les pays Asiatiques, vous voya-
gerez  grâce à la musique et aux parfums 
envoûtants, le tout en restant dans votre 
salon.

Besoin de vous détendre et de prendre 
du temps pour vous, n’hésitez pas à la 
contacter.

Les portes du bien être 0679674378
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De la greffe… au vin !
Dans le cadre du réaménagement de la place 
du centre de notre village, la mairie, la com-
mission Patrimoine et Environnement ainsi 
que l’association Les Compagnons de Volvre-
do ont choisi de mettre en valeur, sur le talus 
à gauche de l’escalier (entre les deux places), 
les anciens vignobles de Vourey.

En effet les terres et coteaux de notre village 
étaient plantés d’importants vignobles aux 
XIXe et XXe siècles.
Ces vignobles étaient essentiellement com-
posés de cépages de baco blanc, de baco noir 
et d’un très ancien cépage… le sénèze.

Ainsi quelques pieds de ces cépages repren-
dront place au cœur de notre village.
Mais pour que cette belle aventure puisse 

prendre vie… Nous avons besoin de votre 
aide !
En effet nous recherchons une personne maî-
trisant la pratique de la greffe de la vigne, 
étape initiale et obligatoire, réunissant le 
couple porte-greffe/cépage donnant ainsi vie 
au pied de vigne définitif.

Dans le même esprit il nous paraissait intéres-
sant de mettre en valeur dans la commune 
- l’endroit n’a pas encore été choisi - un noyer 
de la variété "noix de Vourey". Il en reste 
quelques spécimens dans le village qui néces-
siteraient également une greffe.

Ainsi si vous-même où quelqu’un de votre en-
tourage, de vos connaissances pratique ou a 
pratiqué la greffe de la  vigne ou du noyer, 

vous pouvez vous mettre en rapport avec 
Pascal Frêne au 06 76 81 45 36 ou par cour-
riel : pascal.frene@orange.fr.
Avec tous nos remerciements anticipés.

Historiquement vôtre,
Les Compagnons de Volvredo

Interlude
VàV : bonjour président, est il vrai qu’une nouvelle association va voir le 
jour à Vourey ?
Le président : effectivement. Surveillez les panneaux d’affichage de la 

commune cet été et venez nous rencontrer lors du forum des associa-
tions. Vous aurez ainsi l’occasion de découvrir cette association avant le 
début des activités en automne.

TGV

Depuis le 23 mars dernier, les cours de tennis ont repris pour tous 
les enfants. Pendant les vacances de printemps, le club a organisé 
à destination de tous ses adhérents mineurs, un stage qui a connu 
un vrai succès et celui-ci encadré par notre moniteur a été entiè-
rement financé par le club. Les enfants étaient nombreux sur les 
cours et contents de partager ces moments sportifs en plein air 
avec les copains.

Cette saison, pour la première fois, le groupe des 11-14 ans parti-
cipera au tournoi interclubs, réunissant plusieurs équipes des vil-
lages alentour.
Cette année encore, la collaboration du Tennis Groupe de Vourey 

avec les foyers Centre Isère pour sensibiliser au tennis des adultes 
en situation de handicap (mental et psychique) se poursuit. C’est 
avec plaisir que nous accueillons depuis quelques semaines sur les 
terrains ces groupes de personnes encadrées par Julie Debrock, 
voureysienne et salariée du Centre Isère.
Le bureau prépare également une journée d’animation destinée 
aux adhérents qui permettra tout en respectant les règles sani-
taires de se retrouver sur les courts.

Le TGV prend dès à présent les pré-inscriptions pour la saison pro-
chaine sachant que les groupes sont limités en quantité.
Enfin, l’assemblée générale annuelle se tiendra fin juin et sera 
l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et de présenter la 
nouvelle saison 2021-2022.

La Gaule
Amis pêcheurs,
Avec la crise sanitaire nous n’avons pas pu 
nous réunir pour notre assemblée générale 
annuelle. Malgré le contexte vous avez été  fi-
dèle à notre association  pour l’achat de votre 
permis et  nous vous en remercions.

L’ouverture de la truite était le samedi 13 
mars (toujours le deuxième samedi du mois 
de mars) ainsi nous avons effectué notre pre-
mier lâcher pour cette occasion et le second 
a pu avoir lieu également. 

Concernant le concours annuel qui se dé-
roule normalement toujours le dernier di-
manche de juin celui-ci est reporté au premier 
dimanche de septembre (si la situation sani-
taire le permet) à l’étang de la Roize. Pour 
les formalités d’inscription nous vous infor-
merons au plus tôt par email ou par la voie 
postale.
Nous remercions l’APPMA de Voiron pour sa 
solution de pouvoir continuer à faire vivre 
notre association avec la vente de permis en 
ligne (connexion avec la Fédération de pêche 

de l’Isère) et également 
Gilles Casserini (président de 
l’APPMA de Moirans) avec 
qui nous organisons le concours.

Si vous avez des demandes particulières ou 
autres n’hésitez pas à nous contacter :
Marie-Christine Penon : 06 85 64 51 72
Jean Gauthier : 04 76 07 20 66
Bruno Videlier : 06 83 91 80 68
Prenez soin de vous et de vos proches

Le bureau de la Gaule Voureysienne
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Yubukan Karaté Dauphinois 
L’association Yubukan Karaté Dau-
phinois, depuis déjà trois ans, pro-
pose la pratique de taïso  (gymnas-
tique chinoise) à Vourey.

Le taïso est une gymnastique douce 
construite à partir d’exercices tradi-
tionnels qui permet d’améliorer le 
potentiel physique et de protéger le 
corps en  maintenant l’esprit en vi-
gilance. Le taïso a pour origine le do 
in, l’ekikenkio, le yoga,  le qi gong...

Le taïso a pour objectif :
● de renforcer le système muscu-
laire,
● d’améliorer la maîtrise des gestes, 
● d’augmenter la souplesse, 
● de faire circuler les énergies in-
ternes et externes
● d’apprendre à se relaxer.

Le Daruma taïso s’adresse à toute 
personne âgée d’au moins 15 ans 
qui recherche une activité pour en-
tretenir sa santé. Il est adapté aussi 

bien aux sportifs qu’à 
ceux qui n’ont pas 
fait d’exercice depuis 
longtemps, aux jeunes 
aussi bien qu’aux se-
niors. Il n’y a aucun ni-
veau pré-requis.
Chaque élève pratique 
à son rythme et selon 
ses capacités avec 
l’objectif de progres-
ser et de se fortifier.

La reprise de cours aura 
lieu le jeudi 16 septembre 
à 18 h 00 dans l’Espace 
Jean-Roybon, dans la salle 
l’Olon, 115, route de la Fon-
taine ronde.

Pour tout renseignement 
complémentaire vous 
pouvez nous contacter au 
06 86 30 35 74.

Team M Voureysienne

Après un début d’année dynamique, une saison boxe thaï bousculée 
et des activités adaptées !

Malgré les contraintes sanitaires qui ont perturbé les activités de cette 
saison, à tout moment Sébastien s’est mobilisé pour mainte-
nir le lien et rester à l’écoute des attentes de chacun.
Pendant les mois de confinement, les entrainements vidéos 
"boxing-maison" (cardio/gainage/aéroboxe) ont permis de 
conserver du tonus et de l’envie.
Les plus jeunes ont pu pratiquer sans contact en salle cet hiver 
(décembre/janvier) et en plein air dès l’éclaircie du printemps ! 
Enthousiasme et bonne humeur sur tatami de verdure pen-
dant la semaine de stage du mois d’avril ! Bravo à Kira, Evan, 
Jules et Lukas qui ont passé et réussi leur prajeet jaune !

Pour la fin de saison, la reprise progressive de pratique spor-
tive pour tous, toujours sans contact et en plein air, avec des 
séances cardio/gainage, des séances plus axées aéroboxe et 
des séances boxe éducative, a permis le plaisir des échanges 
et le plaisir de re-bouger !

Tous avec les gants à la rentrée !
Les activités hebdomadaires reprendront pour tous et pour 
toutes, selon le planning ci-joint, avec des entrainements 
boxe éducative, des entrainements boxe ado/adulte et le cir-
cuit boxing.
Le club reprogramme les stages enfants pendant les vacances 
scolaires et structure le groupe ados-collégiens avec mise en 
place de stages également pendant les vacances scolaires.
Les séances à thème qui n’ont pas pu avoir lieu cette année, 

notamment la self-défense, seront proposées se-
lon un calendrier qui sera communiqué à la ren-
trée.
Le club s’engage dans la relance sportive après confinement. Il sou-
tient les motivations en proposant une aide financière pour les renou-
vellements d’adhésions. 

Pour les plus jeunes, n’oubliez pas les partenariats Pack’Loisirs pour 
les collégiens, Pass’Région pour les lycéens et Pass’Sport pour les al-
locataires de rentrée scolaire.
Au plaisir de vous retrouver très vite !  
N’hésitez pas à nous contacter : teammvourysienne@gmail.com 
Sébatien, 06 63 20 76 20 
Le bureau 
Sylvie Chonavel, présidente, Vincent Juliard, secrétaire
Michel Puech, trésorier, Sébastien Mallet, éducateur sportif diplômé
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Ju jutsu défense Vourey
Le but des matinées ju-jutsu défense 
(self-défense) est de proposer à tous, que 
l’on soit novice ou confirmé, des tech-
niques simples, efficaces et réalistes.

L’objectif de la self-défense est d’ap-
prendre à gérer un agresseur en essayant 
de le raisonner, d’éviter le conflit, tout en 
préservant son intégrité physique. Si tou-
tefois l’agression devenait plus violente, il 
est important de savoir réagir en immobili-
sant l’agresseur par exemple. 

Comportement à avoir
● Que l’agression soit verbale ou physique, 

la première chose à faire est d’éviter le 
conflit et de fuir.

● Sur une agression verbale ou physique, 
on perd pratiquement tous ses moyens, 
c’est pour cela qu’il faut essayer de raison-
ner votre agresseur, sans agressivité, sans 
le contredire.
Essayer de garder l’esprit calme, respirer 
profondément mais discrètement (le qi 
qong aide à adopter ce comportement).

● Ne pas être trop sûr de soi, vous ne 
connaissez pas votre agresseur, de plus 
vous avez à gérer l’environnement en cas 

de fuite.  
● Lorsque vous êtes 
abordé sur un trottoir ou 
ailleurs, et que vous ne 
pouvez pas fuir, ne jamais 
garder les mains dans les poches ou le 
long du corps mais les avoir devant soi de 
manière à vous protéger rapidement le vi-
sage ou les côtes contre un coup de poing 
ou d’une gifle.

● Quelques ustensiles qui peuvent vous ai-
der : journal enroulé, revue, bout de bois, 
pierre, clefs, stylo, parapluie, sac de sport 
ou sac à main (sac en protection).

L’APEV (l’association des parents d’élèves de Vourey)
Cette année scolaire si particulière touche à 
sa fin. Les conditions sanitaires ne nous ont 
pas permis de proposer les manifestations 
qui nous rassemblent et nous permettent de 
créer du lien habituellement. 

Effectivement, pour le second semestre de 
l’année, le carnaval, le marché aux fleurs et la 
rand’orientation n’ont pu avoir lieu. 

Malgré tout, l’APEV était à vos côtés dans 
cette période si mouvementée. Des masques 
ont été offerts à tous les enfants de l’école 
primaire et les ventes de Noël ont permis de 
financer les sorties scolaires qui ont eu lieu en 
cette fin d’année.

Afin de clôturer l’année en remplacement 
de la traditionnelle fête de l’école qui n’a pu 
avoir lieu en raison des restrictions sanitaires, 
l’APEV a proposé cette année une tombola. 
Ce sont les enfants de l’école qui ont vendu 
les tickets “double chance”.

Le grattage des tickets de tombola et le tirage 
au sort du 2/07 vont permettre à certains de 
gagner une tablette tactile, un barbecue, une 
mini chaîne bluetooth, une machine à soda, 
un trolley, une machine à pop-corn ou encore 
un set de coiffure et d’autres surprises !

Notez dès à présent que ce sera au cours du 
mois de septembre qu’aura lieu l’assemblée 
générale de l’association.
Cette année encore des postes sont à pour-
voir au sein du bureau.
 
Avis aux parents déjà adhérents de 
l’association et aux nouveaux parents  !
 
Si vous êtes déjà intéressés, n’hésitez pas à 
nous contacter dès à présent pour préparer 
au mieux la rentrée.
 Nous espérons tous vous retrouver en sep-
tembre pour démarrer une nouvelle année 
scolaire et partager à nouveau de très bons 
moments ensemble lors des futures manifes-
tations et réunions de préparation!!! 

Pour rappel, l’APEV est une association de 
loi 1901 à but non lucratif qui permet de se 
rassembler, de se rencontrer, de se mobi-
liser pour permettre de récolter des fonds 
afin d’offrir à tous les enfants de l’école de 
Vourey, des activités supplémentaires. 
L’APEV finance la quasi-totalité des sorties 
scolaires diverses réalisées tout au long de 
l’année grâce aux différentes manifestations 
qui sont organisées. 
L’association à travers les parents d’élèves 
élus a également pour mission de représen-

ter l’ensemble des parents 
d’élèves aux conseils d’école.
Pour finir nous profitons de cet article pour 
remercier chaleureusement toutes les per-
sonnes qui apportent leur aide pour la réus-
site des manifestations. En effet, pour la 
réalisation de toutes ces manifestations et 
l’organisation d’autres activités pour les en-
fants, les membres de l’APEV ont besoin de 
l’aide de tous les parents.

Vous pouvez consulter les informations liées 
à l’association et les activités à venir sur notre 
site internet : www.apev-vourey.org

Vous pouvez également nous contacter par 
mail : contact@apev-vourey.org ou par cour-
rier dans notre boîte aux lettres située au ni-
veau du parking de l’école primaire.

Nous vous souhaitons un bel été à tous et 
nous vous attendons de pied ferme à la ren-
trée pour nous l’espérons une nouvelle an-
née “plus normale”.

Les bénévoles de l’APEV

Après l'école
Retour sur un  rythme réduit en 2020/2021 et 
en même temps une présence…

Côté lycée 
Trois lycéens (terminales) se sont inscrits 
en septembre et ont pu venir en présentiel 
jusqu’aux vacances de la Toussaint. 

Les gestes sanitaires de sécurité respectés, 
le travail a pu se dérouler au mieux dans la 
bonne humeur. 
Ensuite, le lien a été maintenu avec les élèves 

et un accompagnement a pu se faire ponc-
tuellement à distance.
Maintenir ce lien avec les terminales en cette 
année charnière était très important. 
Nous souhaitons à ces trois jeunes, une fois le 
BAC en poche, de poursuivre leurs parcours 
comme ils le souhaitent. 
D’après nos sources, c’est bien parti ! Bravo à 
Arif, Arthur et Tom

Coté primaire 
Compte tenu des conditions sanitaires, l’as-

sociation n’a pu ap-
porter son aide cette année 2020/2021. 
Nous communiquerons à la rentrée pro-
chaine, selon ce qui est possible ou pas. 
Les inscriptions se font en lien avec l’école, 
sur recommandation des enseignants et avec 
l’accord des parents. 
Pour la rentrée prochaine, si vous 
souhaitez avoir des informations en 
tant que bénévole ou élève : 
Catherine Blanc 06 23 81 41 54 
ou cblanc.croissance@laposte.net
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Amicale des sapeurs-pompiers
Intervention avec Dragon 38
Depuis le début de l’année, les sapeurs-pom-
piers de Vourey sont intervenus à 60 reprises 
(20 interventions du chef de groupe, 40 inter-
ventions avec les engins de la caserne). 
Un des secours a nécessité la venue de Dra-
gon 38, l’hélicoptère de la sécurité civile de 
l’Isère. Nombreux voureysiens l’ont d’ailleurs 
remarqué. Effectivement, un tel engin passe 
rarement inaperçu… C’est donc l’occasion 
de préciser le rôle et l’intérêt de cet hélicop-
tère dans le cadre de nos interventions.

Dans l’Isère, il existe deux "Dragons 38". Il 
s’agit de deux hélicoptères Eurocopter EC 
145. Le premier, basé à l’aérodrome de Ver-
soud. Le second, basé à l’Alpe d’Huez durant 
six mois de l’année. A bord, nous trouverons 
au minimum le pilote, évidemment, et un mé-
canicien opérateur. Ils assurent entre autres 

le transport rapide d’équipes spécialisées 
sur le lieu de l’intervention. Il peut s’agir de 
médecins, de sapeurs-pompiers spécialistes 
(du Groupe d’Intervention en Milieu Périlleux 
par exemple), du secours en montagne… 
Ils peuvent aussi intervenir dans le cadre 
de reconnaissance sur des feux de forêt. Ils 
peuvent ensuite assurer le transport des vic-
times jusqu’aux urgences.
L’intervention de ces hélicoptères peut être 
jugée nécessaire lorsque l’intervention est 
inaccessible pour des ambulances, ou encore 

si l’état de santé de la victime néces-
site l’intervention d’un médecin, voire 
un transport urgent à l’hôpital. La dé-
cision dépendra aussi de la position de 
l’équipe médicale disponible la plus 
proche.
Lorsque Dragon 38 doit intervenir, il 
doit pouvoir se poser dans une zone 
suffisamment spacieuse, appelée 
Drop Zone (DZ). 

A Vourey, la DZ est le stade de foot-
ball. Les sapeurs-pompiers se présen-
teront donc au stade pour évacuer les 
personnes présentes et sécuriser la 
zone pour permettre à l’hélicoptère 
de se poser.

NB : Le SAMU de Grenoble a aussi son propre 
hélicoptère, un Eurocopter EC 135, appelé Vi-
tamine 14.

Les sapeurs-pompiers recrutent ! 
Vous avez entre 16 et 50 ans, vous êtes mo-
tivé et disponible, vous désirez être utile à 

la collectivité et voulez vivre 
des moments de solidarité… Devenez sa-
peur-pompier volontaire !
La caserne de Vourey recherche toujours 
des hommes et des femmes pour venir com-
pléter ses rangs. Pour toute information 
complémentaire, veuillez contacter l’adju-
dant-chef Nicolas De Biasi au 06 86 69 29 60 
ou le sergent-chef Sylvain Reynaud-Dulaurier 
au 06 69 03 97 42.
Sur https://www.sdis38.fr/30-sapeur-pom-
pier-volontaire.htm, vous pourrez découvrir 
l’ensemble des conditions d’engagement et 
de recrutement. Vous pourrez aussi écouter 
des témoignages de sapeurs-pompiers vo-
lontaires de différents profils. 

Intervention de Dragon 38 à Vourey

Manœuvre "secours routier" 
avec les sapeurs-pompiers de Moirans

Sports et Loisirs
Les vacances arrivent après une pratique des activités bien chambou-
lée.
Il était important de garder le lien et la motivation, alors les cours en 
visio ont pu pallier à la situation particulière.

Pas évident mais mieux que rien. Tout le monde n’a pas pu , cepen-

dant,  y participer, en espérant retrouver tous mes adhérents à la ren-
trée de septembre.

Bonnes vacances à tous, en attendant de se retrouver pour des cours 
réels..

Nathalie BIZEL

Vourey Sports
Bonjour à tous,
tout d’abord nous vous remercions pour 
votre fidélité au club de Vourey Sports mal-
gré la crise sanitaire, 
Nous voyons enfin le terme de cette pan-
démie  et nous sommes tous impatients 
de rejouer au football dans des conditions 
normales.

Vourey Sports avait entamé la saison 2020-
2021 avec beaucoup de détermination 
mais comme toute la France nous avons 
dû cesser toute activité à partir du mois 
d’octobre 

Malgré ces huit mois sans football, 
quelques notes positives sont à noter : le 
retour de l’école de foot avec deux catégo-
ries : U6-U7 et les U10-U11 
Nos jeunes pousses ont été très assidus 
aux entraînements cette année ce fut une 
réussite ! 
Une mention particulière pour les U6-U7 

qui ont participé à leur première compéti-
tion le samedi 12 juin. Deux équipes ont été 
engagées ce jour-là, et sur six matchs elles 
en ont gagné trois et obtenu un match nul.

Nous félicitons aussi les équipes U18F, les 
seniors masculins et féminins qui ont conti-
nué à s’entraîner individuellement ou par 
petits groupes dans le respect strict des 
règles sanitaires.

La prochaine saison le club inscrira au 
moins sept équipes dans les différents 
championnats, deux équipes seniors 
masculins, une équipe seniors féminines, 
deux équipes vétérans et deux équipes de 
l’école de foot.
Le premier match officiel de cette nouvelle 
saison sera comme chaque année en août 
la Coupe de France à laquelle participe 
notre équipe senior M. Nous vous atten-
dons nombreux pour supporter notre club 
pendant ce match toujours spectaculaire.

Notre équipe senior fémi-
nine évoluera l’année pro-
chaine au plus haut niveau départemental. 
Cyrielle, grande artisane de la montée de 
l’équipe senior féminine en Départemen-
tale 1 souhaite prendre du recul et de ne 
plus être coach principal. Nous recher-
chons donc un nouveau coach principal 
pour cette catégorie.

Nous invitons toute personne souhaitant 
pratiquer le football à nous rejoindre et 
surtout, comme toute association nous 
sommes à la recherche de bénévoles sou-
haitant s’investir dans le club et nous aider 
de toutes les manières possibles.

N’hésitez pas à suivre les dernières in-
fos sur les réseaux sociaux (facebook et 
instagram), notre site internet : Vourey-
sports, 

Restez branchés Vourey Sports
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JNAC - Un été plein de promesses

Au moment de 
la parution de 
ce nouveau nu-
méro du « Vivre 
à Vourey » 
plusieurs nou-
velles por-
teuses d’es-
poir devraient 
pénétrer dans 
vos boites aux 
lettres, Au 
terme d’une 
trop longue 
période végé-

tative due à cette pandémie qui empoisonne 
notre quotidien, nous devrions retrouver 
une vie à peu près normale et les activités de 
notre association reprendre un nouvel élan.

Quelques manifestations ont néanmoins pu 
se dérouler durant ces dernières semaines, 
Ainsi, le traditionnel troc aux plantes orga-
nisé le 9 mai, sous un soleil généreux, sur la 
place du village, dans le cadre du marché heb-
domadaire a permis l’échange de fleurs et de 
plants (c’est le principe du troc !) mais aussi 
de favoriser le retour gagnant de la convivia-

lité en partageant, le temps d’une matinée, 
conseils, astuces et recommandations.
Fin mai, ce fut autour du président Robert 
Lions, que quelques adhérents de l’asso-
ciation participèrent à la fête de la Nature à 
Renage, puis, plus tard encore, vint le temps 
d’un partage de complicité et de retrouvailles 
avec la tenue d’une assemblée générale 
un peu particulière et sans cesse différée à 
cause, une fois encore, des événements liés 
à la crise sanitaire.

Après l’installation de l’hôtel à insectes, 
début juin, sur la parcelle des Rivoires, dé-
sormais entretenue par la JNAC, quelques 
ateliers vont 
pouvoir se tenir 
dans les mois 
qui vont suivre, 
à savoir le gar-
nissage des 
compartiments 
composant cet 
hôtel, au moyen 
de matériaux 
destinés à atti-
rer les insectes 
ou bien encore 

l’embellissement de ce ter-
rain avec la création de massifs et plantations 
diverses.

Des sorties à la journée sont actuellement à 
l’étude, toujours dans le but de découvrir, fa-
voriser ou enrichir nos échanges et combler, 
de ce fait, le retard dû à la crise.
Le jardin a pris son allure estivale dans la touf-
feur de l’été qui commence et c’est avec l’en-
semble de ces projets que nous arriverons à 
être en osmose avec cette nature bienfaitrice 
qui nous revitalise et nous ressource, n’hési-
tez surtout pas à nous rejoindre si ces activi-
tés vous intéressent.

Vour’assemble

Jean-Noël Roybon, que nous appelions 
Jean-No, nous a quitté tragiquement le 14 
février, à l’âge de 48 ans.
Il était une figure importante de notre vil-
lage.
Il aimait les rencontres, la musique, dé-
battre de sujet de société.

A la ferme du May, il organisait des soirées 
concerts dans les entrepôts, des mondées, 
mais aussi chez lui, des repas, où il faisait 
venir sa famille, ses amis, ses clients, pour 
faire du lien entre des personnes qui ne se 

côtoient pas habituellement.
Habitué du monde associatif dans son ac-
tivité professionnelle, il fut à l’initiative de 
la création de notre association, Vour’as-
semble, dont il était membre fondateur et 
trésorier.

En effet, il gardait le souvenir d’enfance 
des inter-villages entre Vourey et Char-
nècles, qui étaient une véritable fête que 
les enfants préparaient à l’école et qui réu-
nissaient ensuite les habitants.
Il nous proposa d’organiser des évène-

ments qui permettraient 
aux différentes généra-
tions de se retrouver dans notre village, 
avec toujours la musique et les échanges 
au cœur du programme.

Malgré la situation sanitaire, qui bien évi-
demment nous a privée de tout rassemble-
ment, il avait toujours l’envie de redémar-
rer dès que nous le pourrions.
Son enthousiasme, sa bonne humeur et sa 
gentillesse nous manqueront.

L’équipe de Vour‘assemble

Yoga
L’association de Yoga Vourey (créée 
le 30 octobre 1989) vous propose des 
cours de yoga variés et accessibles à 
tous d’une durée de 1 h 30. 
Les séances sont guidées par Céline 
enseignante certifiée de l’école ETY 
(Viniyoga Claude Maréchal) et de De 
Gasquet (yoga pré et postnatal).
L’ambiance des cours se veut décon-
tractée et bienveillante.

Les techniques de respiration (pra-
nayamas) sont rythmées au sein des 
postures (asanas), entretenant le 
corps et relâchant ainsi le mental. 
C’est une véritable source d’équilibre : 

entre physique et spirituel, force et souplesse, détermination et 
acceptation. A court et long terme, on peut ainsi s’attendre à voir 
diminuer son stress (qu’il soit émotionnel ou physique), améliorer 

sa souplesse, sa mémoire, sa concentration et sa posture.
Le yoga est une discipline avant tout, une "gymnastique" de l’es-
prit pour arriver à lâcher prise et mieux gérer les tensions pour 
ainsi équilibrer son quotidien et atteindre un certain niveau de 
forme et de bien-être global pour mieux s’ouvrir au monde exté-
rieur ou en tout cas plus sereinement.

● 3 cours le lundi : 
16 h 30 – 18 h 
18 h – 19 h 30 
19 h 30 – 21 h  
● 1 cours le mercredi : 10 h - 11 h 30

Renseignements auprès de Sabine 
au  06.81.19.69.70 
ou par mail yoga.vourey@gmail.com
Nous tenons à remercier Lilou Lycéenne en bac pro Communica-
tion visuelle et plurimédia  au lycée professionnel Montplaisir à 
Valence pour la création de notre logo.
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Calendrier des manifestations (juin à août 2021)

Juin
Dimanche 20 Elections (espace Jean-Roybon) Club Retraite Heureuse

Dimanche 27 Elections (espace Jean-Roybon) Team M Voureysienne

Juillet Dimanche 18 Challenge Annie Marché (espace Jean-Roybon) La Boule

Août

Samedi 21 Challenge de la municipalité (espace Jean-Roybon) La Boule

Jeudi 26 Don du sang (espace Jean-Roybon) Ri d'Olon

Vendredi 27 Journée du retraité (espace Jean-Roybon) Club Retraite Heureuse

Calendrier établi par la mairie, commission "Animation", en collaboration avec les associations de Vourey.   Certaines dates sont susceptibles de changer.
Retrouvez le détail et la mise à jour de votre agenda des manifestations directement sur notre site internet http://www.commune-vourey.fr > Rubrique AGENDA

Marche nordique à Vourey

Un brin de contexte
En septembre 2018, l’association Sports Loi-
sirs Bien-Être (SLBE), affiliée à la Fédération 
française d’éducation physique et de gymnas-
tique volontaire (FFEPGV) est née à Saint-Vé-
rand à l’initiative de Christelle BLANC, éduca-
trice sportive diplômée. Catherine et Daniel 
BLANC, ses parents demeurant à Vourey, en 
sont respectivement présidente et trésorier.

Après trois saisons sportives, l’association 
compte plus de 100 adhérents originaires de 
Saint-Vérand, Saint-Marcellin, Saint-Sauveur 
et 17 autres communes voisines. Elle pro-
pose diverses activités sport santé (1) dont 
la marche nordique, le pilates renforcement 
musculaire, le bien vieillir, des activités phy-
siques adaptées pour un public avec pres-
criptions médicales et la randonnée dès la 
rentrée de septembre.

Un groupe de Marche Nordique 
à Vourey
Passionné par la marche nordique, enthou-
siasmé par l’idée de la rendre accessible à 
tous, sans ambition compétitive mais avec 
le souci du lien social et de la convivialité, j’ai 
proposé à la municipalité de créer un groupe 
de marche nordique à Vourey et ai obtenu 
son accord. 

Très prochainement détenteur du brevet fé-
déral animateur de marche nordique, je serai 
habilité à exercer cette activité d’animation 
en autonomie et bénévolement auprès de 
tous publics, sur des parcours connus ou re-
connus.
Je profite de ce bulletin municipal pour in-
viter toutes les Voureysiennes et tous les 
Voureysiens intéressé(e)s par cette activité 
d’extérieur à se manifester pour recevoir 
toutes informations utiles et s’inscrire éven-

tuellement (fiche d’inscription en-
voyée à la demande).

Quelques détails 
sur les séances
Les pratiquants devront fournir un 
certificat médical de non contre-in-
dication à la pratique de la marche 
nordique de moins de deux mois. Ce 

certificat, indispensable à la prise de licence 
(assurance entre autre), devra être fourni 
avec la fiche d’inscription et le règlement.

Les séances dureront 1 h 30 et regrouperont 
15 personnes au maximum pour préserver 
leur qualité et favoriser l’apprentissage. Elle 
se dérouleront les lundis de 17 h 30 à 19 h 00, 
des aménagements d’horaire pourront s’en-
visager avec les participants.
Les sorties se feront dans les proches en-
virons et pourront nécessiter des déplace-
ments en voiture sur les points de départ. 
Comme pour toute activité sportive, le cœur 
de séance sera précédé d’un échauffement 
et suivi d’un temps d’étirements.

Les pratiquants devront s’équiper de bâtons 
de marche nordique personnels, mais pour-
ront réaliser 1 à 2 séances découvertes et gra-
tuites avant de s’inscrire (séances envisagées 
dès juillet). Ils veilleront également à la quali-
té et au choix de chaussures adaptées à cette 
pratique sportive qui se déroule tout au long 
de l’année, quelques soient les conditions 
météorologiques.
Seuls les adultes de plus de 18 ans seront ha-
bilités à participer aux séances.

Sport Santé et FFEPGV
(1) Le sport santé : une pratique pour le bien-
être de tous

Le sport santé est au 
cœur de l’action de la 
FFEPGV depuis 1993. 
L’objectif du sport santé est de proposer à 
tous les publics une activité physique de loisir 
qui améliore le bien-être physique, psycholo-
gique et social, tout en restant ludique. Les 
séances de sport santé sont collectives et 
conviviales et renforcent le lien social.

Le sport santé est devenu aujourd’hui un vé-
ritable phénomène de société. Chacun est 
conscient des bienfaits de la pratique spor-
tive pour garder la forme, prévenir les mala-
dies chroniques ou en atténuer les méfaits. 
Le sport santé joue un rôle dans les enjeux de 
santé publique : lutte contre la sédentarité, 
mesures en faveur du bien-vieillir, inclusion 
sociale et professionnelle.

La FFEPGV est une fédération multisports qui 
réunit près de 500 000 pratiquants au sein 
de 5 600 clubs. Elle est aujourd’hui en France 
la première fédération sportive non compé-
titive et la septième fédération tous sports 
confondus.

Important : absent du Forum des associations 
de septembre, voici mes coordonnées pour 
tout renseignement, voire pour s’inscrire : 
Portable : +33 6 37 45 69 87 
Courriel : danielblanc505@gmail.com

as
so

ci
at

io
n

s


